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Direction des transports 

 et de la protection du public 
Sous-direction des polices sanitaires, 

 environnementales et de sécurité  
Bureau des polices administratives de sécurité  

 
 

Arrêté n° DOM 2021043 du 02 décembre 2021  
 

portant autorisation pour l’exercice de l’activité de domiciliation commerciale  
 
 

Le Préfet de Police, 
 
VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de 

financement du terrorisme ; 

 
VU le code de commerce, notamment ses articles L. 123-10 à L. 123-11-8 et R. 123-166-1 à       
R. 123-171 ;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 561-2, L. 561-37 à L. 561-43 et    
R. 561-39 à R. 561-50 ; 

 

VU l’ordonnance  n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du 
système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, 

notamment son article 20 ; 

 

VU le décret n° 2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 

répertoire des métiers notamment son article 4 ; 

 

VU la demande du 21 septembre 2021, complétée le 23 novembre 2021, formulée par 
Monsieur Eric MARTIN, président de la société STARTWAY, n° identifiant 753 133 701 R.C.S. 
PARIS, elle-même présidente de la société STARWAY PARTNERS, n° identifiant 817 453 400 
R.C.S. PARIS, en vue d’obtenir l’agrément préfectoral pour l’établissement secondaire de 
ladite société sis 1 place Roosevelt  –  33120 ARCACHON, conformément à l’article L. 123-11-3 
du code de commerce ; 
 
CONSIDERANT que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion 
régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la surveillance de 
l’entreprise conformément à l’article R. 123-168 du code de commerce, au sein de son 
établissement secondaire  ; 
CONSIDERANT les pièces produites par le pétitionnaire ; 
 

SUR proposition du directeur des transports et de la protection du public, 
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A R R Ê T E 

 
Article 1 : 
 
La société STARWAY PARTNERS, dont le siège social est situé 153 boulevard Haussmann – 
75008 PARIS, est autorisée à exercer l’activité de domiciliation commerciale, dans les locaux 
de son établissement secondaire  sis 1 place Roosevelt – 33120 ARCACHON, pour une durée 
de 6 ans, à compter de la date de notification du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
 
Conformément à l’article R. 123-166-4 du code de commerce, toute modification 
substantielle portant sur le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclarée dans un délai de 
deux mois et les pièces justificatives fournies à la Préfecture de Police de Paris – Direction des 
transports et de la protection du public – Sous-direction des polices sanitaires, 
environnementales et de sécurité – Bureau des polices administratives de sécurité – Section 
domiciliations, 36 rue des Morillons – 75015 PARIS. 
 
Article 3 : 
 
Le Directeur des transports et de la protection du public est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 

Préfecture de Police. 
 
 
 

Pour le préfet de police et par délégation 
Pour le directeur des transports et de la protection du public 

Pour la sous-directrice des polices sanitaires,  
environnementales et de sécurité 

la cheffe du bureau des polices administratives de sécurité 
 

Signé 
 

Béatrice CARRIERE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et voies de recours  
Conformément aux articles L. 410-1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration, dans les deux mois à compter de la notification 
de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits :  
- un recours gracieux, auprès du Préfet de Police – DTPP– Sous-direction des polices sanitaires, environnementales et de sécurité – Bureau des polices 
administratives de sécurité –  36, rue des Morillons– 75015 Paris. 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'intérieur- Direction des Libertés publiques et des Affaires Juridiques-Place Beauvau -75008 Paris 
- un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Paris – 7, rue de Jouy – 75181 Paris Cedex 04. Ce recours juridictionnel doit être déposé au 
plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre 
recours gracieux ou hiérarchique). 
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Direction des transports 

 et de la protection du public 
Sous-direction des polices sanitaires, 

 environnementales et de sécurité  
Bureau des polices administratives de sécurité  

 
 

Arrêté n° DOM 2021046 du 15 novembre 2021 
 

portant autorisation pour l’exercice de l’activité de domiciliation commerciale  
 
 

Le Préfet de Police, 
 
 
VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de 

financement du terrorisme ; 

 
VU le code de commerce, notamment ses articles L. 123-10 à L. 123-11-8 et R. 123-166-1 à       
R. 123-171 ;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 561-2, L. 561-37 à L. 561-43 et    
R. 561-39 à R. 561-50 ; 

 

VU l’ordonnance  n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du 
système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, 

notamment son article 20 ; 

 

VU le décret n° 2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 

répertoire des métiers notamment son article 4 ; 

 

VU la demande reçu le 19 octobre 2021, complétée le 3 novembre 2021, présentée par 
Monsieur Jean-Sébastien VILGRAIN, gérant de la société EPILOG n° identifiant 814 638 763 

R.C.S. PARIS, elle-même présidente de la société L’ANTENNE n° identifiant 479 005 910 

R.C.S. PARIS, en vue d’obtenir l’agrément préfectoral au bénéfice de cette société pour son 

siège social et établissement principal, sis 10 rue La Vacquerie - 75011 PARIS, conformément à 

l’article L. 123-11-3 du code de commerce ; 

 
 
CONSIDERANT que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion 
régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la surveillance de 
l’entreprise conformément à l’article R. 123-168 du code de commerce, au sein de son siège 
social et établissement principal  ; 
 
CONSIDERANT les pièces produites par le pétitionnaire ; 
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SUR proposition du directeur des transports et de la protection du public, 
 
 
 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1 : 
 
La société L’ANTENNE est autorisée à exercer l’activité de domiciliation commerciale, dans 
les locaux de son siège social et établissement principal situé 10 rue La Vacquerie - 75011 
PARIS, pour une durée de 6 ans, à compter de la date de notification du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
 
Conformément à l’article R. 123-166-4 du code de commerce, toute modification 
substantielle portant sur le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclarée dans un délai de 
deux mois et les pièces justificatives fournies à la Préfecture de Police de Paris – Direction des 
transports et de la protection du public – Sous-direction des polices sanitaires, 
environnementales et de sécurité – Bureau des polices administratives de sécurité – Section 
domiciliations, 36 rue des Morillons – 75015 PARIS. 
 
Article 3 : 
 
Le Directeur des transports et de la protection du public est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 

Préfecture de Police. 
 
 

Pour le préfet de police et par délégation 
Pour le directeur des transports et de la protection du public 

Pour la sous-directrice des polices sanitaires,  
environnementales et de sécurité 

L’Adjointe à la cheffe du bureau des polices administratives de sécurité 
 

Signé 
 

Sidonie DERBY 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et voies de recours  
Conformément aux articles L. 410-1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration, dans les deux mois à compter de la notification 
de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits :  
- un recours gracieux, auprès du Préfet de Police – DTPP– Sous-direction des polices sanitaires, environnementales et de sécurité – Bureau des polices 
administratives de sécurité –  36, rue des Morillons– 75015 Paris. 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'intérieur- Direction des Libertés publiques et des Affaires Juridiques-Place Beauvau -75008 Paris 
- un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Paris – 7, rue de Jouy – 75181 Paris Cedex 04. Ce recours juridictionnel doit être déposé au 
plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre 
recours gracieux ou hiérarchique). 
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Direction des transports 

et de la protection du public 
Sous-direction des polices sanitaires,  

environnementales et de sécurité   
Bureau des Polices administratives de sécurité 

 
 

Arrêté n° DOM 2021 047 du  29 novembre 2021  
 

portant autorisation pour l’exercice de l’activité de domiciliation commerciale 
 

Le Préfet de Police, 
 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de 
financement du terrorisme ; 
 
VU le code de commerce, notamment ses articles L. 123-10 à L. 123-11-8 et R. 123-166-1 à       
R. 123-171 ;  

 
VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 561-2, L. 561-37 à L. 561-43 et   
R. 561-39 à R. 561-50 ; 

 
VU l’ordonnance  n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du 
système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, 
notamment son article 20 ; 

 
VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers notamment son article 4 ; 
 
VU l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 modifiée, portant institution de l’ordre 
des experts-comptables et réglementant le titre et la profession d’expert-comptable, 
notamment son article 22 alinéa 3 ; 
 
VU l’arrêté DOM 2010534 du 26 août 2015 autorisant l’activité de domiciliation commerciale 
à la société DENJEAN & ASSOCIES n° identifiant 398 971 903 R.C.S. PARIS, dans les locaux 
de son siège social et établissement principal, sis 35 avenue Victor Hugo – 75016 PARIS, pour 
une durée de 6 ans ; 
 
VU la demande reçue le 8 octobre 2021, complétée le 24 novembre 2021, formulée par 
Monsieur Thierry DENJEAN, président de la société DENJEAN & ASSOCIES, en vue d’obtenir 
le renouvellement de l’agrément préfectoral pour son siège social et établissement principal 
sis 35 avenue Victor Hugo – 75016 PARIS conformément à l’article L. 123-11-3 du code de 
commerce ; 
CONSIDERANT que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion 
régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la surveillance de 
l’entreprise conformément à l’article R. 123-168 du code de commerce, au sein de son siège 
social et établissement principal ; 
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CONSIDERANT les pièces produites par le pétitionnaire ; 
 
SUR proposition du directeur des transports et de la protection du public ; 
 
 
 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1 : 
 
La société DENJEAN & ASSOCIES est autorisée à exercer l’activité de domiciliation 
commerciale, dans les locaux de son siège social et établissement principal sis 35 avenue 
Victor Hugo – 75016 PARIS pour une durée de 6 ans à compter de la date de notification du 
présent arrêté. 
 
Cette autorisation est accordée sous réserve de rester une activité commerciale à titre 
accessoire et de respecter l’indépendance, le statut et le code de déontologie de la 
profession d’expert-comptable. 
 
Article 2 : 
 
Conformément à l’article R. 123-166-4 du code de commerce, toute modification 
substantielle portant sur le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclarée dans un délai de 
deux mois et les pièces justificatives fournies à la Préfecture de Police de Paris – Direction des 
transports et de la protection du public – Sous-direction des polices sanitaires, 
environnementales et de sécurité – Bureau des polices administratives de sécurité – Section 
domiciliations, 36 rue des Morillons – 75015 PARIS. 
 
Article 3 : 
 
Le Directeur des transports et de la protection du public est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 
Préfecture de Police. 

 
 

Pour le préfet de police et par délégation 
Pour le directeur des transports et de la protection du public 

Pour la sous-directrice des polices sanitaires,  
environnementales et de sécurité 

la cheffe du bureau des polices administratives de sécurité 
 

Signé 
 

Béatrice CARRIERE  
 
 

 
 
Délais et voies de recours  
Conformément aux articles L. 410-1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration, dans les deux mois à 
compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits :  
- un recours gracieux, auprès du Préfet de Police – DTPP– Sous-direction des polices sanitaires, environnementales et de sécurité – 
Bureau des polices administratives de sécurité  –  36, rue des Morillons– 75015 Paris. 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'intérieur- Direction des Libertés publiques et des Affaires Juridiques-Place Beauvau 
-75008 Paris 
- un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Paris – 7, rue de Jouy – 75181 Paris Cedex 04. Ce recours juridictionnel 
doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique). 
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Direction des transports 

 et de la protection du public 
Sous-direction des polices sanitaires, 

 environnementales et de sécurité  
Bureau des polices administratives de sécurité  

 
 
 

Arrêté n° DOM 2021048 du 06 décembre 2021 
 

portant autorisation pour l’exercice de l’activité de domiciliation commerciale  
 
 
 

Le Préfet de Police, 
 
VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de 

financement du terrorisme ; 

 
VU le code de commerce, notamment ses articles L. 123-10 à L. 123-11-8 et R. 123-166-1 à       
R. 123-171 ;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 561-2, L. 561-37 à L. 561-43 et    
R. 561-39 à R. 561-50 ; 

 

VU l’ordonnance  n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du 
système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, 

notamment son article 20 ; 

 

VU le décret n° 2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 

répertoire des métiers notamment son article 4 ; 

 

VU la demande reçue le 7 septembre 2021, complétée le 29 novembre 2021, présentée par 
Madame Charlotte GABRIELLE, présidente de la société AUDIT SERVICES ADMINISTRATIFS, 

n° identifiant 898 394 101 R.C.S. PARIS, en vue d’obtenir l’agrément préfectoral pour son 

siège social et établissement principal, sis 274 boulevard Raspail – 75014 PARIS, 

conformément à l’article L. 123-11-3 du code de commerce ; 

 
CONSIDERANT que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion 
régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la surveillance de 
l’entreprise conformément à l’article R. 123-168 du code de commerce, au sein de son siège 
social et  établissement principal ; 
CONSIDERANT les pièces produites par le pétitionnaire ; 
 

SUR proposition du directeur des transports et de la protection du public, 
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A R R Ê T E 
 
Article 1 : 
 
La société AUDIT SERVICES ADMINISTRATIFS, est autorisée à exercer l’activité de 
domiciliation commerciale dans les locaux de son siège social et établissement principal sis 
274 boulevard Raspail – 75014 PARIS, pour une durée de 6 ans, à compter de la date de 
notification du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
 
Conformément à l’article R. 123-166-4 du code de commerce, toute modification 
substantielle portant sur le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclarée dans un délai de 
deux mois et les pièces justificatives fournies à la Préfecture de Police de Paris – Direction des 
transports et de la protection du public – Sous-direction des polices sanitaires, 
environnementales et de sécurité – Bureau des polices administratives de sécurité – Section 
domiciliations, 36 rue des Morillons – 75015 PARIS. 
 
Article 3 : 
 
Le Directeur des transports et de la protection du public est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 

Préfecture de Police. 
 
 

Pour le préfet de police et par délégation 
Pour le directeur des transports et de la protection du public 

Pour la sous-directrice des polices sanitaires,  
environnementales et de sécurité 

la cheffe du bureau des polices administratives de sécurité 
 

Signé 
 

Béatrice CARRIERE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et voies de recours  
Conformément aux articles L. 410-1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration, dans les deux mois à compter de la notification 
de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits :  
- un recours gracieux, auprès du Préfet de Police – DTPP– Sous-direction des polices sanitaires, environnementales et de sécurité – Bureau des polices 
administratives de sécurité –  36, rue des Morillons– 75015 Paris. 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'intérieur- Direction des Libertés publiques et des Affaires Juridiques-Place Beauvau -75008 Paris 
- un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Paris – 7, rue de Jouy – 75181 Paris Cedex 04. Ce recours juridictionnel doit être déposé au 
plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre 
recours gracieux ou hiérarchique). 

Préfecture de Police - 75-2021-12-06-00006 - Arrêté n° DOM 2021048 portant autorisation pour l'exercice de l'activité de domiciliation

commerciale 15



Préfecture de Police

75-2021-11-29-00027

Arrêté n° DOM 2021049 portant autorisation

pour l'exercice de l'activité de domiciliation

commerciale

Préfecture de Police - 75-2021-11-29-00027 - Arrêté n° DOM 2021049 portant autorisation pour l'exercice de l'activité de domiciliation

commerciale 16
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Direction des transports 

 et de la protection du public 
Sous-direction des polices sanitaires, 

 environnementales et de sécurité  
Bureau des polices administratives de sécurité  

 
 

Arrêté n° DOM 2021049 du 29 novembre 2021  
 

Portant autorisation pour l’exercice de l’activité de domiciliation commerciale  
 
 

Le Préfet de Police, 
 
VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de 

financement du terrorisme ; 

 
VU le code de commerce, notamment ses articles L. 123-10 à L. 123-11-8 et R. 123-166-1 à       
R. 123-171 ;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 561-2, L. 561-37 à L. 561-43 et    
R. 561-39 à R. 561-50 ; 

 

VU l’ordonnance  n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du 
système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, 

notamment son article 20 ; 

 

VU le décret n° 2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 

répertoire des métiers notamment son article 4 ; 

 

VU l’arrêté n° DOM 2010264-2 délivré le 9 octobre 2015, autorisant l’activité de domiciliation 
commerciale à la société PUBLI PROVENCE A.C.D.E., n° d’identifiant 592 064 026 R.C.S de 
Paris, dans les locaux de son établissement secondaire situé 45 rue Maubeuge – 75009 PARIS ; 
 
VU la demande reçue le 22 octobre 2021, complétée le 25 novembre 2021, présentée par 
Madame Sylvie ANDRE, gérante de ladite société, en vue d’obtenir le renouvellement de 
l’agrément préfectoral pour son établissement secondaire sis 45 rue Maubeuge – 75009 PARIS 
conformément à l’article L. 123-11-3 du code de commerce ; 
 
 
CONSIDERANT que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion 
régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la surveillance de 
l’entreprise conformément à l’article R. 123-168 du code de commerce, au sein de son 
établissement secondaire ; 
 
CONSIDERANT les pièces produites par le pétitionnaire ; 
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SUR proposition du directeur des transports et de la protection du public, 
 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1 : 
 
La société PUBLI PROVENCE A.C.D.E., dont le siège social est situé 37 rue d’Amsterdam – 
75008 PARIS est autorisée à exercer l’activité de domiciliation commerciale, dans les locaux 
de son établissement secondaire sis 45 rue Maubeuge – 75009 PARIS, pour une durée de 6 
ans, à compter de la date de notification du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
 
Conformément à l’article R. 123-166-4 du code de commerce, toute modification 
substantielle portant sur le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclarée dans un délai de 
deux mois et les pièces justificatives fournies à la Préfecture de Police de Paris – Direction des 
transports et de la protection du public – Sous-direction des polices sanitaires, 
environnementales et de sécurité – Bureau des polices administratives de sécurité – Section 
domiciliations, 36 rue des Morillons – 75015 PARIS. 
 
Article 3 : 
 
Le Directeur des transports et de la protection du public est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 

Préfecture de Police. 
 

Pour le préfet de police et par délégation 
Pour le directeur des transports et de la protection du public 

Pour la sous-directrice des polices sanitaires,  
environnementales et de sécurité 

la cheffe du bureau des polices administratives de sécurité 
 

Signé 
 

Béatrice CARRIERE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et voies de recours  
Conformément aux articles L. 410-1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration, dans les deux mois à compter de la notification 
de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits :  
- un recours gracieux, auprès du Préfet de Police – DTPP– Sous-direction des polices sanitaires, environnementales et de sécurité – Bureau des polices 
administratives de sécurité –  36, rue des Morillons– 75015 Paris. 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'intérieur- Direction des Libertés publiques et des Affaires Juridiques-Place Beauvau -75008 Paris 
- un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Paris – 7, rue de Jouy – 75181 Paris Cedex 04. Ce recours juridictionnel doit être déposé au 
plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre 
recours gracieux ou hiérarchique). 
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Direction des transports 

et de la protection du public 
Sous-direction des polices sanitaires,  

environnementales et de sécurité   
Bureau des Polices administratives de sécurité 

 
 

Arrêté n° DOM 2021050 du 29 novembre 2021   
 

portant autorisation pour l’exercice de l’activité de domiciliation commerciale 
 
 

Le Préfet de Police, 
 
 
VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 

prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de 

financement du terrorisme ; 

 
VU le code de commerce, notamment ses articles L. 123-10 à L. 123-11-8 et R. 123-166-1 à       

R. 123-171 ;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 561-2, L. 561-37 à L. 561-43 et   

R. 561-39 à R. 561-50 ; 

 

VU l’ordonnance  n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du 

système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, 

notamment son article 20 ; 

 

VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 

d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 

répertoire des métiers notamment son article 4 ; 

 

VU l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 modifiée, portant institution de l’ordre 
des experts-comptables et réglementant le titre et la profession d’expert-comptable, 
notamment son article 22 alinéa 3 ; 
 
VU la demande reçue le 9 novembre 2021, complétée le 17 novembre 2021, formulée par 
Madame Florence GEMINIEN, gérante de la société FIDUCIAIRE EC, n° identifiant 
344 107 867 R.C.S. PARIS, en vue d’obtenir l’agrément préfectoral pour son siège social et 
établissement principal, sis 9 rue du Delta – 75009 PARIS, conformément à l’article L. 123-11-3 
du code de commerce ; 
 
 
CONSIDERANT que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion 
régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la surveillance de 
l’entreprise conformément à l’article R. 123-168 du code de commerce, au sein de son 
établissement secondaire ; 
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CONSIDERANT les pièces produites par le pétitionnaire ; 
 

SUR proposition du directeur des transports et de la protection du public ; 
 
 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1 : 
 
La société FIDUCIAIRE EC est autorisée à exercer l’activité de domiciliation commerciale, 
dans les locaux de son siège social et établissement principal sis 9 rue du Delta – 75009 PARIS 
pour une durée de 6 ans à compter de la date de notification du présent arrêté. 
 
Cette autorisation est accordée sous réserve de rester une activité commerciale à titre 
accessoire et de respecter l’indépendance, le statut et le code de déontologie de la 
profession d’expert-comptable. 
 
Article 2 : 
 
Conformément à l’article R. 123-166-4 du code de commerce, toute modification 
substantielle portant sur le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclarée dans un délai de 
deux mois et les pièces justificatives fournies à la Préfecture de Police de Paris – Direction des 
transports et de la protection du public – Sous-direction des polices sanitaires, 
environnementales et de sécurité – Bureau des polices administratives de sécurité – Section 
domiciliations, 36 rue des Morillons – 75015 PARIS. 
 
Article 3 : 
 
Le Directeur des transports et de la protection du public est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 

Préfecture de Police. 
 

Pour le préfet de police et par délégation 
Pour le directeur des transports et de la protection du public 

Pour la sous-directrice des polices sanitaires,  
environnementales et de sécurité 

la cheffe du bureau des polices administratives de sécurité 
 

Signé 
 

Béatrice CARRIERE  
 
 
 

 
 
 
Délais et voies de recours  
Conformément aux articles L. 410-1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration, dans les deux mois à 
compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits :  
- un recours gracieux, auprès du Préfet de Police – DTPP– Sous-direction des polices sanitaires, environnementales et de sécurité – 
Bureau des polices administratives de sécurité  –  36, rue des Morillons– 75015 Paris. 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'intérieur- Direction des Libertés publiques et des Affaires Juridiques-Place Beauvau 
-75008 Paris 
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- un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Paris – 7, rue de Jouy – 75181 Paris Cedex 04. Ce recours juridictionnel 
doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique). 
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Direction des transports 

et de la protection du public 
Sous-direction des polices sanitaires,  

environnementales et de sécurité   
Bureau des Polices administratives de sécurité 

 
 

 
Arrêté n° DOM 2021 051 du  06 décembre 2021 

 
portant autorisation pour l’exercice de l’activité de domiciliation commerciale 

 
 

Le Préfet de Police, 
 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de 
financement du terrorisme ; 
 
VU le code de commerce, notamment ses articles L. 123-10 à L. 123-11-8 et R. 123-166-1 à       
R. 123-171 ;  

 
VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 561-2, L. 561-37 à L. 561-43 et   
R. 561-39 à R. 561-50 ; 

 
VU l’ordonnance  n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du 
système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, 
notamment son article 20 ; 

 
VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers notamment son article 4 ; 
 
VU l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 modifiée, portant institution de l’ordre 
des experts-comptables et réglementant le titre et la profession d’expert-comptable, 
notamment son article 22 alinéa 3 ; 
 
VU la demande reçue le 13 août 2021, complétée le 18 novembre 2021, formulée par Monsieur 
Ivan QUENARDEL, président de la société RACCORDS ET COMPAGNIE, elle-même présidente 
de la Société L’OPTIMISTE PARIS en vue d’obtenir un agrément préfectoral pour son siège 
social et établissement principal sis 128 boulevard Saint-Germain – 75006 PARIS 
conformément à l’article L. 123-11-3 du code de commerce ; 
 
CONSIDERANT que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion 
régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la surveillance de 
l’entreprise conformément à l’article R. 123-168 du code de commerce, au sein de son siège 
social et établissement principal ; 
 
CONSIDERANT les pièces produites par le pétitionnaire ; 
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SUR proposition du directeur des transports et de la protection du public ; 
 
 
 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1 : 
 
La société L’OPTIMISTE PARIS est autorisée à exercer l’activité de domiciliation commerciale, 
dans les locaux de son siège social et établissement principal sis 128 boulevard Saint-Germain 
– 75006 PARIS pour une durée de 6 ans à compter de la date de notification du présent 
arrêté. 
 
Cette autorisation est accordée sous réserve de rester une activité commerciale à titre 
accessoire et de respecter l’indépendance, le statut et le code de déontologie de la 
profession d’expert-comptable. 
 
Article 2 : 
 
Conformément à l’article R. 123-166-4 du code de commerce, toute modification 
substantielle portant sur le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclarée dans un délai de 
deux mois et les pièces justificatives fournies à la Préfecture de Police de Paris – Direction des 
transports et de la protection du public – Sous-direction des polices sanitaires, 
environnementales et de sécurité – Bureau des polices administratives de sécurité – Section 
domiciliations, 36 rue des Morillons – 75015 PARIS. 
 
Article 3 : 
 
Le Directeur des transports et de la protection du public est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 
Préfecture de Police. 

 
Pour le préfet de police et par délégation 

Pour le directeur des transports et de la protection du public 
Pour la sous-directrice des polices sanitaires,  

environnementales et de sécurité 
la cheffe du bureau des polices administratives de sécurité 

 
Signé 

 
Béatrice CARRIERE  

 
 
 
 
 
Délais et voies de recours  
Conformément aux articles L. 410-1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration, dans les deux mois à 
compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits :  
- un recours gracieux, auprès du Préfet de Police – DTPP– Sous-direction des polices sanitaires, environnementales et de sécurité – 
Bureau des polices administratives de sécurité  –  36, rue des Morillons– 75015 Paris. 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'intérieur- Direction des Libertés publiques et des Affaires Juridiques-Place Beauvau 
-75008 Paris 
- un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Paris – 7, rue de Jouy – 75181 Paris Cedex 04. Ce recours juridictionnel 
doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique). 
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Direction des transports 

et de la protection du public 
Sous-direction des polices sanitaires,  

environnementales et de sécurité   
Bureau des Polices administratives de sécurité 

 
 

 
Arrêté n° DOM 2021052 du 06 décembre 2021  

 
portant autorisation pour l’exercice de l’activité de domiciliation commerciale 

 
 
 

Le Préfet de Police, 
 
 
VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 

prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de 

financement du terrorisme ; 

 
VU le code de commerce, notamment ses articles L. 123-10 à L. 123-11-8 et R. 123-166-1 à       

R. 123-171 ;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 561-2, L. 561-37 à L. 561-43 et   

R. 561-39 à R. 561-50 ; 

 

VU l’ordonnance  n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du 

système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, 

notamment son article 20 ; 

 

VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 

d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 

répertoire des métiers notamment son article 4 ; 

 

VU la demande reçue le 15 juin 2021, complétée le 1er décembre 2021, formulée par Madame 
Eunhwa KIM-SALZMANN, représentante légale de la société EUNHWA, n° identifiant 409 978 
384 R.C.S. PARIS, en vue d’obtenir l’agrément préfectoral pour son établissement secondaire 
sis 19 rue Claude Bernard – 75005 PARIS, conformément à l’article L. 123-11-3 du code de 
commerce ; 
 
CONSIDERANT que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion 
régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la surveillance de 
l’entreprise conformément à l’article R. 123-168 du code de commerce, au sein de son 
établissement secondaire  ; 
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CONSIDERANT les pièces produites par le pétitionnaire ; 
 

SUR proposition du directeur des transports et de la protection du public ; 
 
 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1 : 
 
La société EUNHWA, dont le siège social est situé 70 rue Claude Bernard – 75005 PARIS, est 
autorisée à exercer l’activité de domiciliation commerciale, dans les locaux de son  
établissement secondaire sis 19 rue Claude Bernard – 75005 PARIS pour une durée de 6 ans à 
compter de la date de notification du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
 
Conformément à l’article R. 123-166-4 du code de commerce, toute modification 
substantielle portant sur le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclarée dans un délai de 
deux mois et les pièces justificatives fournies à la Préfecture de Police de Paris – Direction des 
transports et de la protection du public – Sous-direction des polices sanitaires, 
environnementales et de sécurité – Bureau des polices administratives de sécurité – Section 
domiciliations, 36 rue des Morillons – 75015 PARIS. 
 
Article 3 : 
 
Le Directeur des transports et de la protection du public est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 

Préfecture de Police. 
 
 

Pour le préfet de police et par délégation 
Pour le directeur des transports et de la protection du public 

Pour la sous-directrice des polices sanitaires,  
environnementales et de sécurité 

la cheffe du bureau des polices administratives de sécurité 
 

Signé 
 

Béatrice CARRIERE  
 
 
Délais et voies de recours  
Conformément aux articles L. 410-1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration, dans les deux mois à 
compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits :  
- un recours gracieux, auprès du Préfet de Police – DTPP– Sous-direction des polices sanitaires, environnementales et de sécurité – 
Bureau des polices administratives de sécurité  –  36, rue des Morillons– 75015 Paris. 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'intérieur- Direction des Libertés publiques et des Affaires Juridiques-Place Beauvau 
-75008 Paris 
- un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Paris – 7, rue de Jouy – 75181 Paris Cedex 04. Ce recours juridictionnel 
doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique). 
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Direction des transports 

et de la protection du public 
Sous-direction des polices sanitaires,  

environnementales et de sécurité   
Bureau des Polices administratives de sécurité 

 
 

 
Arrêté n° DOM 2021053 du 07 décembre 2021  

 
portant autorisation pour l’exercice de l’activité de domiciliation commerciale 

 
 
 

Le Préfet de Police, 
 
 
VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 

prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de 

financement du terrorisme ; 

 
VU le code de commerce, notamment ses articles L. 123-10 à L. 123-11-8 et R. 123-166-1 à       

R. 123-171 ;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 561-2, L. 561-37 à L. 561-43 et   

R. 561-39 à R. 561-50 ; 

 

VU l’ordonnance  n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du 

système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, 

notamment son article 20 ; 

 

VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 

d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 

répertoire des métiers notamment son article 4 ; 

 

VU la demande reçue 22 novembre 2021, complétée le 2 décembre 2021, formulée par 
Messieurs Christophe GODEAU et Jérôme WINTERHOLER, cogérants de la société 
HYDROGENE n° identifiant 820 130 805 R.C.S. PARIS, elle-même présidente de la société 
KANDBAZ, n° identifiant 497 933 408 R.C.S. PARIS, en vue d’obtenir l’agrément préfectoral 
pour l’établissement secondaire de ladite société sis 28 avenue des Pépinières – 94260 
FRESNES, conformément à l’article L. 123-11-3 du code de commerce ; 
 
CONSIDERANT que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion 
régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la surveillance de 
l’entreprise conformément à l’article R. 123-168 du code de commerce, au sein de son 
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établissement secondaire  ; 
 
CONSIDERANT les pièces produites par le pétitionnaire ; 
 

SUR proposition du directeur des transports et de la protection du public ; 
 
 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1 : 
 
La société KANDBAZ, dont le siège social est situé 1 rue de Stockholm - 75008 PARIS, est 
autorisée à exercer l’activité de domiciliation commerciale, dans les locaux de son  
établissement secondaire sis 28 avenue des Pépinières – 94260 FRESNES, pour une durée de  
6 ans à compter de la date de notification du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
 
Conformément à l’article R. 123-166-4 du code de commerce, toute modification 
substantielle portant sur le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclarée dans un délai de 
deux mois et les pièces justificatives fournies à la Préfecture de Police de Paris – Direction des 
transports et de la protection du public – Sous-direction des polices sanitaires, 
environnementales et de sécurité – Bureau des polices administratives de sécurité – Section 
domiciliations, 36 rue des Morillons – 75015 PARIS. 
 
Article 3 : 
 
Le Directeur des transports et de la protection du public est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 

Préfecture de Police. 
 
 

Pour le préfet de police et par délégation 
Pour le directeur des transports et de la protection du public 

Pour la sous-directrice des polices sanitaires,  
environnementales et de sécurité 

la cheffe du bureau des polices administratives de sécurité 
 

Signé 
 

Béatrice CARRIERE  
 

 
 
 
Délais et voies de recours  
Conformément aux articles L. 410-1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration, dans les deux mois à 
compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits :  
- un recours gracieux, auprès du Préfet de Police – DTPP– Sous-direction des polices sanitaires, environnementales et de sécurité – 
Bureau des polices administratives de sécurité  –  36, rue des Morillons– 75015 Paris. 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'intérieur- Direction des Libertés publiques et des Affaires Juridiques-Place Beauvau 
-75008 Paris 
- un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Paris – 7, rue de Jouy – 75181 Paris Cedex 04. Ce recours juridictionnel 
doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique). 
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Direction des transports 

 et de la protection du public 
Sous-direction des polices sanitaires, 

 environnementales et de sécurité  
Bureau des polices administratives de sécurité  

 
 
 

Arrêté n° DOM 2021055  du 07 décembre 2021 
 

portant autorisation pour l’activité de domiciliation commerciale  
 

 
Le Préfet de Police, 

 
 
VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de 
financement du terrorisme ; 
 
VU le code de commerce, notamment ses articles L. 123-10 à L. 123-11-8 et R. 123-166-1 à         
R. 123-171 ; 

 
VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 561-2, L. 561-37 à L. 561-43 et    
R. 561-39 à R. 561-50 ; 

 
VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du 
système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, 
notamment son article 20 ; 

 
VU le décret n° 2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers notamment son article 4 ; 
 
VU l’arrêté n° DOM 2010521 délivré le 29 décembre 2014, autorisant l’activité de 
domiciliation commerciale à la société MY OFFICE PRIVE, n° d’identifiant 803 013 127 R.C.S 
de Paris, pour une durée de 6 ans, dans les locaux de son  établissement secondaire situé 10 
rue Greneta – 75003 PARIS ; 
 
VU la demande parvenue le 26 octobre 2021, formulée par Madame Valérie CRESPY, 
présidente de la société MY OFFICE PRIVE, en vue d’obtenir  le renouvellement de l’agrément 
préfectoral prévu à l’article L. 123-11-3 du code du commerce pour son établissement 
secondaire sis 10 rue Greneta – 75003 PARIS ; 
 
CONSIDERANT que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion 
régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la surveillance de 
l’entreprise conformément à l’article R. 123-168 du code de commerce, au sein de son 
établissement  secondaire  ; 
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CONSIDERANT les pièces produites par le pétitionnaire ; 
 
SUR proposition du directeur des transports et de la protection du public ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1 : 
 
L’agrément de domiciliation commercial de la société MY OFFICE PRIVE, dont le siège social 
est situé 82 boulevard de Sébastopol – 75003 PARIS est renouvelé pour son établissement 
secondaire  sis 10 rue Greneta – 75003 PARIS, pour une durée de 6 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
 
Conformément à l’article R. 123-166-4 du code de commerce, toute modification 
substantielle portant sur le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclarée dans un délai de 
deux mois et les pièces justificatives fournies à la préfecture de Police – Direction des 
transports et de la protection du public – Sous-direction des polices sanitaires, 
environnementales et de sécurité – Bureau des polices administratives de sécurité – Section 
domiciliations, 36 rue des Morillons -75015 PARIS. 
 
Article 3 : 
 
Le Directeur des transports et de la protection du public est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 

Préfecture de Police. 
 
 

Pour le préfet de police et par délégation 
Pour le directeur des transports et de la protection du public 

Pour la sous-directrice des polices sanitaires,  
environnementales et de sécurité 

la cheffe du bureau des polices administratives de sécurité 
 

Signé 
 

Béatrice CARRIERE  
 
 

 
 
 
Délais et voies de recours  
Conformément aux articles L. 410-1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration, dans les deux mois à 
compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits :  
- un recours gracieux, auprès du Préfet de Police – DTPP– Sous-direction des polices sanitaires, environnementales et de sécurité 
Bureau des polices administratives de sécurité –  36, rue des Morillons– 75015 Paris. 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'intérieur- Direction des Libertés publiques et des Affaires Juridiques-Place Beauvau 
-75008 Paris 
- un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Paris – 7, rue de Jouy – 75181 Paris Cedex 04. Ce recours juridictionnel 
doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique). 
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Direction des transports 

 et de la protection du public 
Sous-direction des polices sanitaires, 

 environnementales et de sécurité  
Bureau des polices administratives de sécurité  

 
 

Arrêté n° DOM 2021056  du 14 décembre 2021 
 

portant autorisation pour l’activité de domiciliation commerciale  
 

Le Préfet de Police, 
 
VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de 
financement du terrorisme ; 
 
VU le code de commerce, notamment ses articles L. 123-10 à L. 123-11-8 et R. 123-166-1 à         
R. 123-171 ; 

 
VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 561-2, L. 561-37 à L. 561-43 et    
R. 561-39 à R. 561-50 ; 

 
VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du 
système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, 
notamment son article 20 ; 

 
VU le décret n° 2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers notamment son article 4 ; 
 

VU l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 modifiée, portant institution de l’ordre 
des experts-comptables et réglementant le titre et la profession d’expert-comptable, 
notamment son article 22 alinéa 3 ; 

 
VU l’arrêté n° DOM 2010604 délivré le 13 novembre 2015, autorisant l’activité de 
domiciliation commerciale à la société EMARGENCE, n° d’identifiant 788 648 905 R.C.S de 
Paris, pour une durée de 6 ans, dans les locaux de son siège social et établissement principal 
situé 19 rue Pierre Sémard – 75009 PARIS ; 
 
VU la demande parvenue le 29 octobre 2021, formulée par Monsieur Frédéric GOUVET, 
Monsieur Julien TOKARZ, Monsieur Eric HAINAUT et Monsieur Stéphane MARIETTE 
cogérants de la société EMARGENCE,  en vue d’obtenir le transfert du siège social de la dite 
société et le renouvellement de l’agrément préfectoral prévu à l’article L. 123-11-3 du code du 
commerce ; 
CONSIDERANT que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion 
régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la surveillance de 
l’entreprise conformément à l’article R. 123-168 du code de commerce, au sein de son siège 
social et établissement principal ; 
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CONSIDERANT les pièces produites par le pétitionnaire ; 
 
SUR proposition du directeur des transports et de la protection du public ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1 : 
 
L’agrément de domiciliation de la société EMARGENCE,  dont le nouveau siège social est situé 
141 avenue de Wagram – 75017 PARIS, est modifié et renouvelé pour celui-ci, pour une durée 
de 6 ans à compter de la date de notification du présent arrêté. 
 
Cette autorisation est accordée sous réserve de rester une activité commerciale à titre 
accessoire et de respecter l’indépendance, le statut et le code de déontologie de la 
profession d’expert-comptable. 

 
Article 2 : 
 
Conformément à l’article R. 123-166-4 du code de commerce, toute modification 
substantielle portant sur le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclarée dans un délai de 
deux mois et les pièces justificatives fournies à la préfecture de Police – Direction des 
transports et de la protection du public – Sous-direction des polices sanitaires, 
environnementales et de sécurité – Bureau des polices administratives de sécurité – Section 
domiciliations, 36 rue des Morillons -75015 PARIS. 
 
Article 3 : 
 
Le Directeur des transports et de la protection du public est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 

Préfecture de Police. 
 
 
 

Pour le préfet de police et par délégation 
Pour le directeur des transports et de la protection du public 

Pour la sous-directrice des polices sanitaires,  
environnementales et de sécurité 

la cheffe du bureau des polices administratives de sécurité 
 

Signé 
 

Béatrice CARRIERE  
 
 
 

 
 
Délais et voies de recours  
Conformément aux articles L. 410-1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration, dans les deux mois à 
compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits :  
- un recours gracieux, auprès du Préfet de Police – DTPP– Sous-direction des polices sanitaires, environnementales et de sécurité – 
Bureau des polices administratives de sécurité –  36, rue des Morillons– 75015 Paris. 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'intérieur- Direction des Libertés publiques et des Affaires Juridiques-Place Beauvau 
-75008 Paris 
- un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Paris – 7, rue de Jouy – 75181 Paris Cedex 04. Ce recours juridictionnel 
doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique). 
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Direction des transports 

et de la protection du public 
Sous-direction des polices sanitaires,  

environnementales et de sécurité   
Bureau des Polices administratives de sécurité 

 
 
 

Arrêté n° DOM 2021058 du  17 décembre 2021 
 

portant autorisation pour l’exercice de l’activité de domiciliation commerciale 
 
 

Le Préfet de Police, 
 
VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 

prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de 

financement du terrorisme ; 

 
VU le code de commerce, notamment ses articles L. 123-10 à L. 123-11-8 et R. 123-166-1 à       

R. 123-171 ;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 561-2, L. 561-37 à L. 561-43 et   

R. 561-39 à R. 561-50 ; 

 

VU l’ordonnance  n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du 

système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, 

notamment son article 20 ; 

 

VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 

d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 

répertoire des métiers notamment son article 4 ; 

 

VU la demande reçue le 28 octobre 2021, formulée par Madame Fabienne PILARD-TAIEB, 
présidente de la société COMPTOIR DES FORMALITES, n° identifiant 847 973 518 R.C.S. 
PARIS, en vue d’obtenir l’agrément préfectoral pour son siège social et établissement  
principal, sis 34 avenue de Villiers – 75017 PARIS, conformément à l’article L. 123-11-3 du code 
de commerce ; 
 
CONSIDERANT que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion 
régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la surveillance de 
l’entreprise conformément à l’article R. 123-168 du code de commerce, au sein de son siège 
social et établissement principal  ; 
 
CONSIDERANT les pièces produites par le pétitionnaire ; 
 

SUR proposition du directeur des transports et de la protection du public ; 
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A R R Ê T E 
 
Article 1 : 
 
La société COMPTOIR DES FORMALITES est autorisée à exercer l’activité de domiciliation 
commerciale, dans les locaux de son siège social et établissement principal sis 34 avenue de 
Villiers – 75017 PARIS, pour une durée de  6 ans à compter de la date de notification du 
présent arrêté. 
 
Article 2 : 
 
Conformément à l’article R. 123-166-4 du code de commerce, toute modification 
substantielle portant sur le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclarée dans un délai de 
deux mois et les pièces justificatives fournies à la Préfecture de Police de Paris – Direction des 
transports et de la protection du public – Sous-direction des polices sanitaires, 
environnementales et de sécurité – Bureau des polices administratives de sécurité – Section 
domiciliations, 36 rue des Morillons – 75015 PARIS. 
 
Article 3 : 
 
Le Directeur des transports et de la protection du public est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 

Préfecture de Police. 
 
 
 
 

Pour le préfet de police et par délégation 
Pour le directeur des transports et de la protection du public 

Pour la sous-directrice des polices sanitaires,  
environnementales et de sécurité 

la cheffe du bureau des polices administratives de sécurité 
 

Signé 
 

Béatrice CARRIERE  
 
 
 
 
 
 
Délais et voies de recours  
Conformément aux articles L. 410-1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration, dans les deux mois à 
compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits :  
- un recours gracieux, auprès du Préfet de Police – DTPP– Sous-direction des polices sanitaires, environnementales et de sécurité 
Bureau des polices administratives de sécurité  –  36, rue des Morillons– 75015 Paris. 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'intérieur- Direction des Libertés publiques et des Affaires Juridiques-Place Beauvau 
-75008 Paris 
- un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Paris – 7, rue de Jouy – 75181 Paris Cedex 04. Ce recours juridictionnel 
doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique). 
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Direction des transports 

et de la protection du public 
Sous-direction des polices sanitaires,  

environnementales et de sécurité   
Bureau des Polices administratives de sécurité 

 
 

 
Arrêté n° DOM 2021059 du  29 décembre 2021 

 
portant autorisation pour l’exercice de l’activité de domiciliation commerciale 

 
 
 

Le Préfet de Police, 
 
 
VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 

prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de 

financement du terrorisme ; 

 
VU le code de commerce, notamment ses articles L. 123-10 à L. 123-11-8 et R. 123-166-1 à       

R. 123-171 ;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 561-2, L. 561-37 à L. 561-43 et   

R. 561-39 à R. 561-50 ; 

 

VU l’ordonnance  n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du 

système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, 

notamment son article 20 ; 

 

VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 

d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 

répertoire des métiers notamment son article 4 ; 

 

VU la demande reçue le 14 décembre 2021, complétée le 23 décembre 2021, formulée par 
Madame Lynsey BLAIR, gérante de la société BERCY BUSINESS CENTRE, n° identifiant 
834 081 812 R.C.S. PARIS, en vue d’obtenir l’agrément préfectoral pour son établissement 
secondaire dans l’enceinte de l’Accor Arena sis 8 boulevard de Bercy – 75012 PARIS, 
conformément à l’article L. 123-11-3 du code de commerce ; 
 
CONSIDERANT que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion 
régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la surveillance de 
l’entreprise conformément à l’article R. 123-168 du code de commerce, au sein de son  
établissement secondaire ; 
CONSIDERANT les pièces produites par le pétitionnaire ; 
 

SUR proposition du Directeur des transports et de la protection du public ; 
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A R R Ê T E 
 
Article 1 : 
 
La société BERCY BUSINESS CENTRE dont le siège social est situé 72 rue du Faubourg Saint-
Honoré - 75008 PARIS, est autorisée à exercer l’activité de domiciliation commerciale, dans 
les locaux de son établissement secondaire dans l’enceinte de l’Accor Arena sis 8 boulevard 
de Bercy – 75012 PARIS, pour une durée de 6 ans à compter de la date de notification du 
présent arrêté. 
 
Article 2 : 
 
Conformément à l’article R. 123-166-4 du code de commerce, toute modification 
substantielle portant sur le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclarée dans un délai de 
deux mois et les pièces justificatives fournies à la Préfecture de Police de Paris – Direction des 
transports et de la protection du public – Sous-direction des polices sanitaires, 
environnementales et de sécurité – Bureau des polices administratives de sécurité – Section 
domiciliations, 36 rue des Morillons – 75015 PARIS. 
 
Article 3 : 
 
Le Directeur des transports et de la protection du public est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 

Préfecture de Police. 
 
 
 

Pour le préfet de police et par délégation 
Pour le directeur des transports et de la protection du public 

Pour la sous-directrice des polices sanitaires,  
environnementales et de sécurité 

la cheffe du bureau des polices administratives de sécurité 
 

Signé 
 

Béatrice CARRIERE  
 

 
 
 
 
Délais et voies de recours  
Conformément aux articles L. 410-1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration, dans les deux mois à 
compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits :  
- un recours gracieux, auprès du Préfet de Police – DTPP– Sous-direction des polices sanitaires, environnementales et de sécurité – 
Bureau des polices administratives de sécurité  –  36, rue des Morillons– 75015 Paris. 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'intérieur- Direction des Libertés publiques et des Affaires Juridiques-Place Beauvau 
-75008 Paris 
- un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Paris – 7, rue de Jouy – 75181 Paris Cedex 04. Ce recours juridictionnel 
doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique). 
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Direction des transports 

et de la protection du public 
Sous-direction des polices sanitaires,  

environnementales et de sécurité   
Bureau des Polices administratives de sécurité 

 
 

Arrêté n° DOM 2021060 du  29 décembre 2021 
 

portant autorisation pour l’exercice de l’activité de domiciliation commerciale 
 
 

Le Préfet de Police, 
 
 
VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 

prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de 

financement du terrorisme ; 

 
VU le code de commerce, notamment ses articles L. 123-10 à L. 123-11-8 et R. 123-166-1 à       

R. 123-171 ;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 561-2, L. 561-37 à L. 561-43 et   

R. 561-39 à R. 561-50 ; 

 

VU l’ordonnance  n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du 

système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, 

notamment son article 20 ; 

 

VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 

d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 

répertoire des métiers notamment son article 4 ; 

 

VU l’arrêté n° DOM 2010617 délivré le 3 février 2016, autorisant l’activité de domiciliation 
commerciale à la société VAL DE FONTENAY BUSINESS CENTRE, n° d’identifiant 808 503 
775 R.C.S de Paris, dans les locaux de son établissement secondaire sis G Le Perigares A H - 
201 avenue Carnot – 94120 FONTENAY SOUS BOIS ; 
 

VU la demande reçue le 14 décembre 2021, formulée par Madame Lynsey BLAIR, gérante de 
la société VAL DE FONTENAY BUSINESS CENTRE, en vue d’obtenir l’agrément préfectoral 
pour son établissement secondaire sis G Le Perigares A H - 201 avenue Carnot – 94120 
FONTENAY SOUS BOIS, conformément à l’article L. 123-11-3 du code de commerce ; 
 
CONSIDERANT que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion 
régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la surveillance de 
l’entreprise conformément à l’article R. 123-168 du code de commerce, au sein de son  
établissement secondaire ; 
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CONSIDERANT les pièces produites par le pétitionnaire ; 
 

SUR proposition du Directeur des transports et de la protection du public ; 
 
 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1 : 
 
La société VAL DE FONTENAY BUSINESS CENTRE dont le siège social est situé 72 rue du 
Faubourg Saint-Honoré - 75008 PARIS, est autorisée à exercer l’activité de domiciliation 
commerciale, dans les locaux de son établissement secondaire sis G Le Perigares A H - 201 
avenue Carnot – 94120 FONTENAY SOUS BOIS, pour une durée de 6 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
 
Conformément à l’article R. 123-166-4 du code de commerce, toute modification 
substantielle portant sur le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclarée dans un délai de 
deux mois et les pièces justificatives fournies à la Préfecture de Police de Paris – Direction des 
transports et de la protection du public – Sous-direction des polices sanitaires, 
environnementales et de sécurité – Bureau des polices administratives de sécurité – Section 
domiciliations, 36 rue des Morillons – 75015 PARIS. 
 
Article 3 : 
 
Le Directeur des transports et de la protection du public est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 

Préfecture de Police. 
 
 

Pour le préfet de police et par délégation 
Pour le directeur des transports et de la protection du public 

Pour la sous-directrice des polices sanitaires,  
environnementales et de sécurité 

la cheffe du bureau des polices administratives de sécurité 
 

Signé 
 

Béatrice CARRIERE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et voies de recours  
Conformément aux articles L. 410-1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration, dans les deux mois à 
compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits :  
- un recours gracieux, auprès du Préfet de Police – DTPP– Sous-direction des polices sanitaires, environnementales et de sécurité – 
Bureau des polices administratives de sécurité  –  36, rue des Morillons– 75015 Paris. 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'intérieur- Direction des Libertés publiques et des Affaires Juridiques-Place Beauvau 
-75008 Paris 
- un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Paris – 7, rue de Jouy – 75181 Paris Cedex 04. Ce recours juridictionnel 
doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique). 
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Direction des transports 

et de la protection du public 
Sous-direction des polices sanitaires,  

environnementales et de sécurité   
Bureau des Polices administratives de sécurité 

 
 

 
Arrêté n° DOM 2021061 du  29 décembre 2021 

 
portant autorisation pour l’exercice de l’activité de domiciliation commerciale 

 
 
 
 

Le Préfet de Police, 
 
 
VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 

prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de 

financement du terrorisme ; 

 
VU le code de commerce, notamment ses articles L. 123-10 à L. 123-11-8 et R. 123-166-1 à       

R. 123-171 ;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 561-2, L. 561-37 à L. 561-43 et   

R. 561-39 à R. 561-50 ; 

 

VU l’ordonnance  n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du 

système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, 

notamment son article 20 ; 

 

VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 

d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 

répertoire des métiers notamment son article 4 ; 

 

VU l’arrêté n° DOM 2010621 délivré le 3 février 2016, autorisant l’activité de domiciliation 
commerciale à la société GRENOBLE CITY BUSINESS CENTRE, n° d’identifiant 808 503 817 
R.C.S de Paris, dans les locaux de son établissement secondaire sis 155 Cours Berriat 38000 
GRENOBLE ; 
 

VU la demande reçue le 23 décembre 2021, formulée par Madame Lynsey BLAIR, gérante de 
la société GRENOBLE CITY BUSINESS CENTRE, en vue d’obtenir l’agrément préfectoral pour 
son établissement secondaire sis 155 Cours Berriat 38000 GRENOBLE, conformément à 
l’article L. 123-11-3 du code de commerce ; 
 
CONSIDERANT que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion 
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régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la surveillance de 
l’entreprise conformément à l’article R. 123-168 du code de commerce, au sein de son  
établissement secondaire ; 
 
CONSIDERANT les pièces produites par le pétitionnaire ; 
 

SUR proposition du Directeur des transports et de la protection du public ; 
 
 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1 : 
 
La société GRENOBLE CITY BUSINESS CENTRE dont le siège social est situé 72 rue du 
Faubourg Saint-Honoré - 75008 PARIS, est autorisée à exercer l’activité de domiciliation 
commerciale, dans les locaux de son établissement secondaire sis 155 Cours Berriat 38000 
GRENOBLE, pour une durée de 6 ans à compter de la date de notification du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
 
Conformément à l’article R. 123-166-4 du code de commerce, toute modification 
substantielle portant sur le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclarée dans un délai de 
deux mois et les pièces justificatives fournies à la Préfecture de Police de Paris – Direction des 
transports et de la protection du public – Sous-direction des polices sanitaires, 
environnementales et de sécurité – Bureau des polices administratives de sécurité – Section 
domiciliations, 36 rue des Morillons – 75015 PARIS. 
 
Article 3 : 
 
Le Directeur des transports et de la protection du public est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 

Préfecture de Police. 
 

Pour le préfet de police et par délégation 
Pour le directeur des transports et de la protection du public 

Pour la sous-directrice des polices sanitaires,  
environnementales et de sécurité 

la cheffe du bureau des polices administratives de sécurité 
 

Signé 
 

Béatrice CARRIERE  
 
 
Délais et voies de recours  
Conformément aux articles L. 410-1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration, dans les deux mois à 
compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits :  
- un recours gracieux, auprès du Préfet de Police – DTPP– Sous-direction des polices sanitaires, environnementales et de sécurité – 
Bureau des polices administratives de sécurité  –  36, rue des Morillons– 75015 Paris. 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'intérieur- Direction des Libertés publiques et des Affaires Juridiques-Place Beauvau 
-75008 Paris 
- un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Paris – 7, rue de Jouy – 75181 Paris Cedex 04. Ce recours juridictionnel 
doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique). 
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Direction des transports 

et de la protection du public 
Sous-direction des polices sanitaires,  

environnementales et de sécurité   
Bureau des Polices administratives de sécurité 

 
 

 
Arrêté n° DOM 2021062 du  29 décembre 2021 

 
portant autorisation pour l’exercice de l’activité de domiciliation commerciale 

 
 

Le Préfet de Police, 
 
 
VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 

prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de 

financement du terrorisme ; 

 
VU le code de commerce, notamment ses articles L. 123-10 à L. 123-11-8 et R. 123-166-1 à       

R. 123-171 ;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 561-2, L. 561-37 à L. 561-43 et   

R. 561-39 à R. 561-50 ; 

 

VU l’ordonnance  n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du 

système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, 

notamment son article 20 ; 

 

VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 

d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 

répertoire des métiers notamment son article 4 ; 

 

VU l’arrêté n° DOM 2010625 délivré le 26 janvier 2016, autorisant l’activité de domiciliation 
commerciale à la société MEYLAN CITY BUSINESS CENTRE, n° d’identifiant 808 503 833 
R.C.S de Paris, dans les locaux de son établissement secondaire sis 27 boulevard des Alpes 
38240 MEYLAN ; 
 

VU la demande reçue le 23 décembre 2021, formulée par Madame Lynsey BLAIR, gérante de 
la société MEYLAN CITY BUSINESS CENTRE, en vue d’obtenir l’agrément préfectoral pour son 
établissement secondaire sis 27 boulevard des Alpes 38240 MEYLAN, conformément à 
l’article L. 123-11-3 du code de commerce ; 
 
CONSIDERANT que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion 
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régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la surveillance de 
l’entreprise conformément à l’article R. 123-168 du code de commerce, au sein de son  
établissement secondaire ; 
 
CONSIDERANT les pièces produites par le pétitionnaire ; 
 

SUR proposition du Directeur des transports et de la protection du public ; 
 
 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1 : 
 
La société MEYLAN CITY BUSINESS CENTRE dont le siège social est situé 72 rue du Faubourg 
Saint-Honoré - 75008 PARIS, est autorisée à exercer l’activité de domiciliation commerciale, 
dans les locaux de son établissement secondaire sis 27 boulevard des Alpes 38240 MEYLAN, 
pour une durée de 6 ans à compter de la date de notification du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
 
Conformément à l’article R. 123-166-4 du code de commerce, toute modification 
substantielle portant sur le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclarée dans un délai de 
deux mois et les pièces justificatives fournies à la Préfecture de Police de Paris – Direction des 
transports et de la protection du public – Sous-direction des polices sanitaires, 
environnementales et de sécurité – Bureau des polices administratives de sécurité – Section 
domiciliations, 36 rue des Morillons – 75015 PARIS. 
 
Article 3 : 
 
Le Directeur des transports et de la protection du public est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 

Préfecture de Police. 
 
 

Pour le préfet de police et par délégation 
Pour le directeur des transports et de la protection du public 

Pour la sous-directrice des polices sanitaires,  
environnementales et de sécurité 

la cheffe du bureau des polices administratives de sécurité 
 

Signé 
 

Béatrice CARRIERE  
 
 
Délais et voies de recours  
Conformément aux articles L. 410-1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration, dans les deux mois à 
compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits :  
- un recours gracieux, auprès du Préfet de Police – DTPP– Sous-direction des polices sanitaires, environnementales et de sécurité – 
Bureau des polices administratives de sécurité  –  36, rue des Morillons– 75015 Paris. 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'intérieur- Direction des Libertés publiques et des Affaires Juridiques-Place Beauvau 
-75008 Paris 
- un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Paris – 7, rue de Jouy – 75181 Paris Cedex 04. Ce recours juridictionnel 
doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique). 
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Direction des transports 

et de la protection du public 
Sous-direction des polices sanitaires,  

environnementales et de sécurité   
Bureau des Polices administratives de sécurité 

 
 
 

Arrêté n° DOM 2021063 du  28 décembre 2021 
 

portant autorisation pour l’exercice de l’activité de domiciliation commerciale 
 
 

Le Préfet de Police, 
 
VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 

prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de 

financement du terrorisme ; 

 
VU le code de commerce, notamment ses articles L. 123-10 à L. 123-11-8 et R. 123-166-1 à       

R. 123-171 ;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 561-2, L. 561-37 à L. 561-43 et   

R. 561-39 à R. 561-50 ; 

 

VU l’ordonnance  n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du 

système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, 

notamment son article 20 ; 

 

VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 

d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 

répertoire des métiers notamment son article 4 ; 

 

VU la demande reçue le 13 décembre 2021, formulée par Monsieur Simon BELLAICHE, 
président de la société FINORDEV, n° identifiant 380 034 892 R.C.S. PARIS, en vue d’obtenir 
l’agrément préfectoral pour son siège social et établissement  principal, sis 16 rue de 
Logelbach – 75017 PARIS, conformément à l’article L. 123-11-3 du code de commerce ; 
 
CONSIDERANT que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion 
régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la surveillance de 
l’entreprise conformément à l’article R. 123-168 du code de commerce, au sein de son siège 
social et établissement principal  ; 
 
CONSIDERANT les pièces produites par le pétitionnaire ; 
 

SUR proposition du directeur des transports et de la protection du public ; 
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A R R Ê T E 
 
Article 1 : 
 
La société FINORDEV est autorisée à exercer l’activité de domiciliation commerciale, dans les 
locaux de son siège social et établissement principal sis 16 rue de Logelbach – 75017 PARIS, 
pour une durée de  6 ans à compter de la date de notification du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
 
Conformément à l’article R. 123-166-4 du code de commerce, toute modification 
substantielle portant sur le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclarée dans un délai de 
deux mois et les pièces justificatives fournies à la Préfecture de Police de Paris – Direction des 
transports et de la protection du public – Sous-direction des polices sanitaires, 
environnementales et de sécurité – Bureau des polices administratives de sécurité – Section 
domiciliations, 36 rue des Morillons – 75015 PARIS. 
 
Article 3 : 
 
Le Directeur des transports et de la protection du public est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 

Préfecture de Police. 
 
 
 

Pour le préfet de police et par délégation 
Pour le directeur des transports et de la protection du public 

Pour la sous-directrice des polices sanitaires,  
environnementales et de sécurité 

la cheffe du bureau des polices administratives de sécurité 
 

Signé 
 

Béatrice CARRIERE  
 

 
 
 
 
Délais et voies de recours  
Conformément aux articles L. 410-1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration, dans les deux mois à 
compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits :  
- un recours gracieux, auprès du Préfet de Police – DTPP– Sous-direction des polices sanitaires, environnementales et de sécurité 
Bureau des polices administratives de sécurité  –  36, rue des Morillons– 75015 Paris. 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'intérieur- Direction des Libertés publiques et des Affaires Juridiques-Place Beauvau 
-75008 Paris 
- un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Paris – 7, rue de Jouy – 75181 Paris Cedex 04. Ce recours juridictionnel 
doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique). 
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Direction des transports 

 et de la protection du public 
Sous-direction des polices sanitaires, 

 environnementales et de sécurité  
Bureau des polices administratives de sécurité  

 
 
 
 

Arrêté n° DOM 2021064 du 30 décembre 2021 
 

Portant autorisation pour l’exercice de l’activité de domiciliation commerciale  
 
 
 

Le Préfet de Police, 
 
 
VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de 

financement du terrorisme ; 

 
VU le code de commerce, notamment ses articles L. 123-10 à L. 123-11-8 et R. 123-166-1 à       
R. 123-171 ;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 561-2, L. 561-37 à L. 561-43 et    
R. 561-39 à R. 561-50 ; 

 

VU l’ordonnance  n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du 
système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, 

notamment son article 20 ; 

 

VU le décret n° 2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 

répertoire des métiers notamment son article 4 ; 

 

VU l’arrêté n° DOM 2010618 délivré le 16 février 2016, autorisant l’activité de domiciliation 
commerciale à la société NETCOWORKING, n° d’identifiant 818 558 769 R.C.S de Paris, dans 
les locaux de son siège social et établissement principal situé 11 rue de Magdebourg – 75016 
PARIS ; 
 
VU la demande reçue le 24 décembre 2021, présentée par Madame Sophie VIGOUREUX 
épouse BENDANO dit DANOU, représentante de la société NETCOWORKING, en vue 
d’obtenir le renouvellement de l’agrément préfectoral pour son siège social et établissement 
principal sis 11 rue de Magdebourg – 75016 PARIS, conformément à l’article L. 123-11-3 du 
code de commerce ; 
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CONSIDERANT que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion 
régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la surveillance de 
l’entreprise conformément à l’article R. 123-168 du code de commerce, au sein de son siège 
social et établissement principal ; 
 
CONSIDERANT les pièces produites par le pétitionnaire ; 
 

SUR proposition du Directeur des transports et de la protection du public, 
 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1 : 
 
La société NETCOWORKING, est autorisée à exercer l’activité de domiciliation commerciale, 
dans les locaux de son siège social et établissement principal situé 11 rue de Magdebourg – 
75016 PARIS, pour une durée de 6 ans, à compter de la date de notification du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
 
Conformément à l’article R. 123-166-4 du code de commerce, toute modification 
substantielle portant sur le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclarée dans un délai de 
deux mois et les pièces justificatives fournies à la Préfecture de Police de Paris – Direction des 
transports et de la protection du public – Sous-direction des polices sanitaires, 
environnementales et de sécurité – Bureau des polices administratives de sécurité – Section 
domiciliations, 36 rue des Morillons – 75015 PARIS. 
 
Article 3 : 
 
Le Directeur des transports et de la protection du public est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 

Préfecture de Police. 
 

Pour le préfet de police et par délégation 
Pour le directeur des transports et de la protection du public 

Pour la sous-directrice des polices sanitaires,  
environnementales et de sécurité 

la cheffe du bureau des polices administratives de sécurité 
 

Signé 
 

Béatrice CARRIERE  
 
 
 
 
 
 
Délais et voies de recours  
Conformément aux articles L. 410-1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration, dans les deux mois à compter de la notification 
de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits :  
- un recours gracieux, auprès du Préfet de Police – DTPP– Sous-direction des polices sanitaires, environnementales et de sécurité – Bureau des polices 
administratives de sécurité –  36, rue des Morillons– 75015 Paris. 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'intérieur- Direction des Libertés publiques et des Affaires Juridiques-Place Beauvau -75008 Paris 
- un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Paris – 7, rue de Jouy – 75181 Paris Cedex 04. Ce recours juridictionnel doit être déposé au 
plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre 
recours gracieux ou hiérarchique). 
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Direction des transports 

et de la protection du public 
Sous-direction des polices sanitaires,  

environnementales et de sécurité   
Bureau des Polices administratives de sécurité 

 
 
 

Arrêté n° DOM 2019065 modifié du  30 décembre 2021 
 

portant autorisation pour l’exercice de l’activité de domiciliation commerciale 
 
 

Le Préfet de Police, 
 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 

prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de 

financement du terrorisme ; 

 
VU le code de commerce, notamment ses articles L. 123-10 à L. 123-11-8 et R. 123-166-1 à       

R. 123-171 ;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 561-2, L. 561-37 à L. 561-43 et   

R. 561-39 à R. 561-50 ; 

 

VU l’ordonnance  n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du 

système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, 

notamment son article 20 ; 

 

VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 

d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 

répertoire des métiers notamment son article 4 ; 

 

VU l’arrêté DOM 2019065 du 28 novembre 2019 autorisant l’activité de domiciliation 

commerciale à la société NICE AEROPORT BUSINESS CENTRE située 455 Promenade des 

Anglais – 06200 NICE ; 

 

VU la demande reçue 29 novembre 2021, complétée le 23 décembre 2021, formulée par 
Madame Lynsey BLAIR, gérante de la société NICE AEROPORT BUSINESS CENTRE, n° 
d’identifiant 834 049 223 R.C.S. PARIS, faisant part de la modification de l’adresse de la 
société au 143 boulevard René Cassin – 06200 NICE, en vue d’obtenir la modification de 
l’agrément préfectoral à l’adresse susmentionnée, conformément à l’article L. 123-11-3 du 
code de commerce ; 
 
CONSIDERANT que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion 
régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la surveillance de 
l’entreprise conformément à l’article R. 123-168 du code de commerce, au sein de son  
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établissement secondaire ; 
 
CONSIDERANT les pièces produites par le pétitionnaire ; 
 

SUR proposition du directeur des transports et de la protection du public ; 
 
 
 

A R R Ê T E 
 

 
L’arrêté DOM 2016065 est modifié comme suit : 
 
Article 1 :  
 
La  société NICE AEROPORT BUSINESS CENTRE dont le siège social est situé 72 rue du 
Faubourg Saint-Honoré - 75008 PARIS est autorisée à poursuivre l’activité de domiciliation 
commerciale dans les locaux de son établissement secondaire situé 143 boulevard René 
Cassin – 06200 NICE. 
 
Article 2 : 
 
Cette autorisation est valable jusqu’au 27 novembre 2025. 
 
Article 3 : Conformément à l’article R. 123-166-4 du code de commerce, toute modification 
substantielle portant sur le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclarée dans un délai de 
deux mois et les pièces justificatives fournies à la Préfecture de Police de Paris – Direction des 
transports et de la protection du public – Sous-direction des polices sanitaires, 
environnementales et de sécurité – Bureau des polices administratives de sécurité – Section 
domiciliations, 36 rue des Morillons – 75015 PARIS. 
 
Article 4 : Le Directeur des transports et de la protection du public est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris 
et de la Préfecture de Police. 

 

Pour le préfet de police et par délégation 
Pour le directeur des transports et de la protection du public 

Pour la sous-directrice des polices sanitaires,  
environnementales et de sécurité 

la cheffe du bureau des polices administratives de sécurité 
 

Signé 
 

Béatrice CARRIERE  
 
 
 
Délais et voies de recours  
Conformément aux articles L. 410-1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration, dans les deux mois à 
compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits :  
- un recours gracieux, auprès du Préfet de Police – DTPP– Sous-direction des polices sanitaires, environnementales et de sécurité – 
Bureau des polices administratives de sécurité  –  36, rue des Morillons– 75015 Paris. 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'intérieur- Direction des Libertés publiques et des Affaires Juridiques-Place Beauvau 
-75008 Paris 
- un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Paris – 7, rue de Jouy – 75181 Paris Cedex 04. Ce recours juridictionnel 
doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique). 
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